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PPF 
xemple des zones de protection des eaux souterraines  

e l'ordonnance sur le cadastre des restrictions de droit public à la propriété 
rivée OCRDP) 

 
mples utilisés ci-dessous doivent 

Définition des notions relatives au contenu du cadastre RD
E
 
(selon l'article 3 d
p

remarque concernant la version française : les exe
donner une référence visuelle et ne sont pas traduits 

 
1. Introduction 
Sur la base d'extraits concrets (au niveau fédéral, cantonal ou communal) nous expliquons ci-

ordonnance sur le cadastre des restrictions de droit public à la propriété privée 

ase 

préhension 

u’elles soient prévues dans le modèle de données prévu à l’art. 9 OGéo. 

.2. Exemple: Commune de Bronschhofen, bien-fonds 250 

Représentation selon la couche des biens-fonds de la mensuration officielle 

dessous les notions en lien avec le cadastre RDPPF. 
 
1.1. Au niveau fédéral, article 3 OCRDP 
L'article 3 de l'
OCRDP) dit : 
 
Art. 3 Contenu 
 
Le cadastre comprend: 
a. les géodonnées de base désignées à l’annexe 1 OGéo4 comme faisant partie du cadastre; 
b. les géodonnées de base liant les propriétaires, désignées par le canton en application de  
l’art. 16, al. 3, LGéo; 
c. les dispositions juridiques qui, formant un tout avec les géodonnées de b
qui leur sont associées, décrivent directement la restriction de propriété et 
sont régies par la même procédure; 
d. les renvois avec les bases légales des restrictions à la propriété foncière; 
e. des informations et des renvois supplémentaires servant à la bonne com
des restrictions de droit public à la propriété foncière, pour autant 
q
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2 Composantes du cadastre RDPPF 
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.3.
 annexe 1 OGéo  

 131)  

 

1  Géodonnées de base selon art. 3 lit a et b OCRDP 
Géodonnées de base relevant du droit fédéral selon 

Zone de protection des eaux souterraines (ident.
 
Géodonnées de base définie par le canton  

Illustration : Zones de protection des eaux souterraines S1 et S2 avec légende  
 

 

 pas de données ayant une portée juridique en matière de RDPPF. 

 
 Géodonnées de base définie par la commune 
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.4. Dispositions juridiques selon art. 3, lit. c OCRDP 

xemple 1: Plan de délimitation approuvé du captage d'eaux souterraines Dreibrunnen 

 
1
 
E
 

 

 
 

 
 



 
 

 
Beispiel-OEREBKV-Art3-Grundwasserschutzzone-fr_definitif.doc  Seite 4 

xemple 2 :   Règlement de la zone de protectio
 
E n approuvé: 
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.5. Renvoi avec les bases légales selon art. 3, lit d OCRDP 

 

x (RS 814.20) 

 
1
 

Confédération: 

Loi fédérale sur la protection des eaux, LEau
http://www.admin.ch/ch/f/rs/8/814.20.fr.pdf  

 

 
 

x (RS 814.201) Ordonnance sur la protection des eaux.OEau
http://www.admin.ch/ch/f/rs/8/814.201.fr.pdf  
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e 
s eaux souterraines! du 11. Avril 1996 

 
Canton:  

Vollzugsgesetz zur eidg. Gewässerschutzgesetzgebung [Ordonnance d'application SG d
la législation fédérale eb natière de protection de
(sGS 752.2) 
http://www.gallex.ch/gallex/7/fs752.2.html 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

fen: 

pas de bases légales 

 

 
 
 Commune Bronschho
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.6. Informations et renvois supplémentaires selon art. 3 lit d OCRDP 

Arrêté du Département cantonal des constructions et publication dans la Feuille officielle: 
 

 

1
 
 

 
 Publication dans la Feuille officielle: 
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.7. Question ouverte: 

le 
gte Schutzzonen. 

te 

 
 
1

 
Depuis 1994 les communes du canton de St Gall doivent 
Seit 1994 sind die Gemeinden im Kanton St.Gallen aufgefordert Grundwasserschutzzonen im 
Grundbuch anmerken zu lassen. Dies wird im Rahmen der Genehmigung durch die kantona
Stelle überprüft. Diese Anmerkanforderung  gilt aber nicht für früher verfü
Gemäss Art. 16 Abs. 1 des GeoIG sind aber im Grundbuch angemerk
Eigentumsbeschränkungen nicht Gegenstand des ÖREB-Katasters. 
 

 

6? De 
es uniformément pour l'ensemble de la Suisse.  

 
 

 
Qu'est-ce qui a la priorité : l'exhaustivité des informations dans le cadastre ou l'art. 1
telles situations devraient être réglé
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